
HORAIRES DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
à partir du 16 janvier 2023

Pour atteindre ces mesures de réduction de l’éclairage public, certains secteurs vont nécessiter 
des interventions techniques échelonnées de janvier à fin mars 2023.

PORTE DE 
NANTES

PORTE DE 
PARIS

PORTE DE 
LA ROCHELLE

PORTE DU 
LITTORAL

PORTE 
DES ÎLES

PORTE 
OCÉANE

             Grands axes et places 
            >> Éclairage toute la nuit

            Centre-ville 
             >> Diminution de l’intensité 
            lumineuse à partir de 22 h 30

             Quartiers 
            >> Éclairage jusqu’à 22 h 30 
            et à partir de 6 h 30

             Zones d’activités 
             économiques 
            >> Éclairage jusqu’à 22 h 30 
            et à partir de 5 h


